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PROCÉS-VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL 
27 MAI 2025 

 
 

L'an deux mille vingt-cinq, le 27 mai à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal de la 
commune de MASQUIERES, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire sous la présidence 
de Monsieur Thierry BOUQUET, Maire. 
Date de convocation le 20 mai 2025 

 
PRESENTS : BOUQUET Thierry          -         REY Michel          -                Catherine BUZARE -  

MOLINIE Anthony     -       DE KEYSER Frédéric      -     VEYSSIERE Reyne      -      
LURIAU Thierry     -  BOUYSSOU Aurélie       –          COUDERC Jérôme           -      
AVEQUIN Jean-Luc         -      DETAILLE Fabian 

Secrétaire de séance : Mme Reyne VEYSSIERE. 
 
 
 
1 . Participation Citoyenne : 

 

Monsieur Florent SEYRAL, Service Sport à la Communauté de Communes et Animateur des Protocoles 

signés avec les Communes et le Major CARDINALE de la gendarmerie de Fumel, ont présenté le 

dispositif « Participation Citoyenne » crée en 2006. 

 

Ce dispositif est un relais entre les habitants de la commune, la Mairie et la gendarmerie et doit permettre 

de lutter contre les actes de délinquance et les incivilités dans la commune. 

 

Des référents citoyens sont choisis par le Maire, sur volontariat, pour faire le relais entre les habitants et la 

brigade de gendarmerie. 

 

La participation ou non à ce dispositif sera prise lors du prochain conseil municipal. 

 
 
2 . Chantier Jeunes 2025 : 

 

Monsieur Florent SEYRAL, Service Sport à la Communauté de Communes et Animateur des Protocoles 

signés avec les Communes avait pris contact avec Monsieur le Maire avant la réunion pour finaliser le 

« Chantier Jeunes ». 

 

Des travaux de peinture sur le mobilier urbain leur sera confié.  

La Mairie se doit de fournir le matériel nécessaire pour la réalisation des travaux.  

 

 
8.2.5 AIDE SOCIAL / 012-2025 

3 . CNAS : 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la loi du 2 février 2007 de modernisation de la fonction 

publique, consacre officiellement « le droit à l’action social » des fonctionnaires en inscrivant comme une 

dépense obligatoire des collectivités, les dépenses en faveur d’actions sociale pour les fonctionnaires (visant à 

améliorer les conditions de vie des agents publics et de leur famille, notamment dans les domaines de la  
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restauration, du logement, de l’enfance et des loisirs, ainsi qu’à les aider à faire face à des situations difficiles). 

 

La Commune de Masquières, par délibération du Conseil Municipal du 31 mai 2013, a choisi d’adhérer au 

Comité National d’Action Sociale proposant un éventail de prestation (prêts sociaux, aides, réductions loisirs 

et vacances, …). 

 

Depuis le 1er juillet 2022, l’agent recruté est pluri-communale et déjà bénéficiaire des prestations CNAS. Le 

cumul étant impossible, et avec l’accord avec l’agent technique, la commune souhaite résilier son adhésion.  

 

La cotisation n’est plus versée depuis 2022. 

 

Le Conseil Municipal propose de verser à chaque employé la somme de 100,00 € pour l’année 2025 et avec 

effet rétroactif 100,00 € supplémentaire pour l’année 2024 sous forme de bons d’achat. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, : 

 

➢ DECIDE de résilier au CNAS, 

➢ DECIDE de verser 100,00 € pour l’année 2025 et avec rétroactif de 100,00 € pour l’année 2024 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à la présente délibération. 

 
 
 
5.7 – INTERCOMMUNALITE / 011-2025  

4 – Rapport de la Chambre Régionale des Comptes du contrôle des comptes et de la gestion 
de la communauté de Communes de Fumel Vallée du Lot :  
 

Monsieur le Maire informe l’assemblé qu’un courrier de la Chambre Régionale des Comptes a été envoyé à 
la Communauté de Communes de Fumel Vallée du Lot en date du 29 juin 2024, les informant du contrôle 
des comptes et la gestion de FVL à partir de la gestion 2019 jusqu’à la période la plus récente. 
 
Le rapport définitif, objet de la présente délibération, doit être présenté aux communes membres de l’EPCI 
conformément à l’article L.243-8 du Code des Juridictions financières.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code Général des Juridictions Financières ;  
 
Vu la délibération N°2025B53SG en date du 10 avril 2025 de la Communauté de Communes de Fumel 
Vallée du Lot, prenant acte du rapport d’observations définitives de la Chambre Régionales des Comptes de 
Nouvelle-Aquitaine, relatif au contrôle des comptes et de la gestion de la communauté des communes pour 
les exercices 2019 à 2024 ;  
 
Considérant que le Conseil Municipal doit prendre acte dudit rapport ;  

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres 
présents : 

 
➢ PREND acte du rapport d’observations définitifs de la Chambre Régionales des Comptes de 

Nouvelle-Aquitaine, relatif au contrôle des comptes et de la gestion de la communauté de 
communes pour les exercices 2019 à 2024 ;   

➢ CHARGE Monsieur le Maire de notifier la présente délibération à la Communauté de Communes de 
Fumel Vallée du Lot.  
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3.2 – ALINEATIONS / 014-2025 

5 . Vente d’une portion du chemin rural au lieu-dit ‘’ Lanauze ‘’ à Madame et Monsieur PHILIP 

Ghislain : 

 

Monsieur le Maire rappelle la demande formulée par Monsieur Ghislain PHILIP et son épouse souhaitant 

acquérir une portion du chemin rural au lieu ‘’ Lanauze’’. 

Le Conseil Municipal est favorable à cette cession et propose un prix de 100,00 € pour la totalité du 

chemin. 

Le certificat d’arpentage et les frais notariés seront à la charge de Monsieur et Madame Ghislain PHILIP. 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, : 

 

DECIDE :  

 

➢ Que Monsieur et Madame PHILIP devront prendre contact avec un géomètre pour obtenir un 

certificat d’arpentage, à leur charge. 

➢ Que tous frais notariés seront à la charge de Monsieur et Madame Ghislain PHILIP. 

➢ De lancer une enquête publique dès réception du certificat d’arpentage. 

➢ De nommer Monsieur Jérôme COUDERC comme commissaire enquêteur. 

 

AUTORISE :  

 

➢ Monsieur le Maire à lancer les opérations d’enquête publique et à signer tous les documents relatifs 

à la présente délibération. 

 
 
 
 
7.1 – DECISION BUDGETAIRE / 015-2025 

6 – Budget 2025 commune de MASQUIERES :  Décision Modificative n° 1 :  

 

Monsieur le Maire explique qu’il est nécessaire de procéder à une décision modificative du budget 

Communal 2022 pour réajustements budgétaires. 

 

Il propose la décision modificative suivante : 

 

SECTION FONCTIONNEMENT     SECTION INVESTISSEMENT 

 

Dépenses  art   6288  -    9000,00 €  Dépenses   art 021 

 + 9.000,00 € 

Recettes   art     023  +   9000,00 €  Dépenses  art 2131

  + 9.000,00 € 

    

Le Conseil Municipal à l’unanimité de ses membres présents : 

 

➢ ACCEPTE la décision modificative n°1 du budget 2025 du budget Communal, 

➢ AUTORISE le maire à signer tous les documents nécessaires à la présente délibération. 
 
 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Questions diverses : 
 
 

• Gîtes Communaux :  
 
Les membres du Conseil Municipal ont pris acte que le montant de l’électricité et l’eau utilisées pour la 
piscine est inclus dans le loyer des appartements A et B. 
De plus, il a été décidé de faire venir des entreprises pour obtenir des devis pour une meilleure isolation de 
la toiture. 
 
A l’unanimité des membres présents, il a été décidé d’augmenter les montants des loyers des gîtes A et B 
pour l’année 2025. 
Cette augmentation correspondra à l’augmentation de l’indice de référence des loyers. 
 
 

• Climatisation de la mairie :  
 
Jérôme COUDERC, chargé de contacter des entreprises, continue son analyse pour trouver la meilleure 
solution.  
 
 

• Epareuse pour les chemins ruraux :  
 
Il est nécessaire d’entretenir les chemins ruraux et de passer régulièrement l’épareuse.  
Pour les chemins limitrophes, la mairie prendra contact avec les communes concernées. 
 
 

• Déménagement de l’Ecole Intercommunale du Tournonnais : 
 
Les travaux de la nouvelle école sont en voie d’achèvement. 
Pour organiser le déménagement début juillet, nous recherchons des cartons ou des caisses de taille 
moyenne.  
Si vous en possédez, pouvez-vous les déposer à la mairie ou les porter directement à l’école primaire de 
Tournon. 
L’inauguration des nouveaux bâtiments est prévue le jeudi 10 juillet à 18h00. 
 
 

• Arrosage des plantations du Bourg de Masquières :  
 
A l’unanimité des membres présents, il a été décidé de souscrire un abonnement dit de « jardin » auprès de 
l’A.S.A.  
A partir de 2025, la redevance forfaitaire annuelle est de 188,00 € H.T. soit 225,60 € T.T.C. 
Pour la consommation, les premiers 800 m3 sont gratuits, et au-delà : 0,2287 € H.T le m3 (T.V.A à 5,5 %). 
 
 
 
 
 
 
 

La séance du conseil municipal du 27 mai est levée à 21h15 
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Fait et délibéré les jour, mois et an. 
Ont signé au Registre les membres présents 

 

 

 

 

  BOUQUET Thierry      REY Michel  
 
 
 
 
  BUZARE Catherine     DE KEYSER Frédéric   
    
 
 
 
  MOLINIÉ Anthony      VEYSSIERE Reyne 
 
 
 
 
  LURIAU Thierry     BOUYSSOU Aurélie 
 
 
 
 
  COUDERC Jérôme     AVEQUIN Jean-Luc 
 
 
 
 
  DETAILLE Fabian 
 

 


